Organisation commune des marchésdansle
secteur du lait et des produitslaitiers. regles
complémentaires pour lelait de consommation

1999/0048(CNS) - 19/07/1999 - Acte fina

OBJECTIF: modifier le reglement 2597/97/CE en ce qui concerne certaines exigences relatives ala
composition du lait de consommation. MESURE DE LA COMMUNAUTE: Réglement 1602/1999/CE du
Conseil. CONTENU: le réglement vise a supprimer, avec effet au 01/01/1999, la disposition de la
directive 2597/97/CE stipulant que le lait entier doit avoir un taux de matiére séche dégrai ssee supérieur
ou égal a8,50% (m/m) constaté sur du lait a 3,50% (m/m) de matiéres grasses ou un taux équivalent
lorsqu'il sagit d'un lait d'une teneur en matiéres grasses différentes. ENTREE EN VIGUEUR: 01/01/1999.
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